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963-1159 (11-01) E FRM 

Numéro : _______________________________________  

1. ________________________________________________________________ , dont la principale place d'affaires dans  
 Nom de la caution 

 la province de Québec est située au _____________________________________________________________________  
 N°, rue, ville, code postal 

 ici représentée par ____________________________________________________________________ , (ci-après appelée 
 Nom, titre 

 la Caution), après avoir pris connaissance du contrat faisant suite à l'appel de soumissions n° _______________________  
 Numéro 

 ayant pour objet _____________________________________________________________________________________  

 __________________________________________________________________________________________________  

 __________________________________________________________________________________________________  

 __________________________________________________________________________________________________  
 Description 

 (ci-après appelé le Contrat), intervenu le _________________________________________________________ 20 ____  
  Date d'attribution 

 entre ______________________________________________________________________________________________  
  Nom du soumissionnaire 

 __________________________________________________________________________________________________, 
  N°, rue, ville, code postal  

 ici représenté par _____________________________________________________________________ , (ci-après appelée 
 Nom, titre  

 l'Entreprise), et Hydro-Québec, s'oblige envers cette dernière, solidairement avec l'Entreprise, à garantir l'exécution fidèle 

et complète de toutes les obligations prévues au Contrat, y compris, et sans limitation, toutes les obligations relevant des 

garanties, la Caution ne pouvant en aucun cas être appelée à payer plus de 

  _________________________________________________________________________________________  DOLLARS 
 Montant en lettres  

 ( ___________________ $)  
 Montant en chiffres  

2. La Caution consent à ce qu'Hydro-Québec et l'Entreprise puissent, en tout temps, faire des modifications au Contrat, la 

 Caution renonçant à tout avis de telles modifications, et elle consent également à ce qu'Hydro-Québec accorde tout délai 

 nécessaire pour compléter l'exécution du Contrat. 
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3. Lorsque l’Entreprise ne respecte pas ses obligations et qu’Hydro-Québec déclare l’Entreprise en défaut d’exécuter l’une 

ou plusieurs de ses obligations contractuelles, la Caution doit dans les quinze (15) jours d’un avis écrit à cet effet, soit : 

 (1) remédier au défaut, ou 

 (2) entreprendre et terminer l’exécution du Contrat avec une entreprise possédant au minimum les mêmes qualifications 

que celles énoncées au Contrat, ou  

 (3) faire passer un contrat entre Hydro-Québec et une entreprise approuvée par Hydro-Québec et la Caution, pour 

entreprendre et terminer l’exécution du Contrat.  

 La Caution doit alors mettre en disponibilité les fonds suffisants au parachèvement du Contrat et au paiement de tous 

dommages-intérêts et autres coûts, le tout dans la limite du montant stipulé à l’article 1 des présentes, déduction faite du 

solde du prix du Contrat. Le terme « solde du prix du Contrat », dans le présent alinéa, désigne le montant qu'Hydro-

Québec doit payer à l’Entreprise en vertu du Contrat, moins le montant déjà versé par Hydro-Québec à l’Entreprise. 

4. Ce cautionnement est régi par le droit applicable au Québec et, en cas de contestation, les tribunaux du Québec du district 

de Montréal seront les seuls compétents. Toute poursuite en exécution du présent cautionnement doit être intentée dans les 

délais prescrits au Code civil du Québec, lesquels commencent à courir à compter du défaut d'agir de la Caution. 

5. La Caution renonce à invoquer le bénéfice de discussion et de division. 

6. L'Entreprise intervient aux présentes pour y consentir. 

FAIT à ____________________________________________   le _________________________________  de l'an _______  

_____________________________________________________  _________________________________________________  
 Caution Témoin de la Caution  
 Nom et fonction du représentant 

FAIT à ____________________________________________   le _________________________________  de l'an _______  

_____________________________________________________  _________________________________________________  
 Entreprise Témoin de l'Entreprise 
 Nom et fonction du représentant  
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